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Déchets - incivilités 
 
Les poubelles vertes « robidog » réservées à la collecte des déjections canines sont souvent 
utilisées à d’autres types de déchets (couches bébés, déchets ménagers et autres). 
 
Pour mémoire la litière pour chats doit être déposée dans les sacs officiels prévus à cet 
effet. Il est interdit de la déverser dans les wc ou dans la nature.  
 
Les poubelles publiques mises à disposition sont également souvent utilisées pour des 
déchets de consommation domestique qui ne peuvent en aucune manière être jetés dans 
celles-ci. Il est de la responsabilité de chacun d’éliminer ses déchets selon les règles en 
vigueur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Cimetière de Sonvilier  
 
Les propriétaires de chiens sont remerciés de garder leurs animaux en dehors du périmètre 
du cimetière. 
 
Les animaux laissés en liberté occasionnent des dégâts aux sépultures et à leurs 
aménagements. 
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